
 

 

JOURNALIER(IÈRE) TEMPORAIRE 
 

 
LE SERVICE : Travaux publics et infrastructures 

TYPE DE POSTE : Col bleu saisonnier 

STATUT : 40 heures / semaine – 8 mois 

DÉBUT D’EMPLOI Avril 2023 

TÉLÉTRAVAIL :  Non  

RÉMUNÉRATION : 20.76 $ / heure selon la grille salariale des cols bleus en vigueur  

 
Affichage externe – 2 postes disponibles 

 
POURQUOI 
TRAVAILLER À 
CHELSEA?  

Parce que Chelsea est en pleine expansion et que les défis ne manquent pas dans notre 
Municipalité qui est reconnue pour offrir d’excellents services en français et en anglais à 
ses 8 000 citoyens et citoyennes de tous âges.   
  
Parce que notre slogan Vivre en harmonie avec l’environnement reflète bien les valeurs 
de la Municipalité. Situé près de la rivière Gatineau, le territoire de Chelsea enclave une 
portion du Parc de la Gatineau, dont les centaines de kilomètres de sentiers s’ajoutent aux 
nombreux sentiers à découvrir pour faire du vélo, de la randonnée ou courir. 
 
Parce que Chelsea regorge d’activités sportives, artistiques, culturelles et communautaires 
à faire en plus de ses bistros, ses restaurants et ses boutiques à découvrir. Tout cela, en 
pleine nature! 
  
Enfin, parce que Chelsea offre à ses travailleurs et travailleuses des salaires et des 
avantages sociaux compétitifs et des conditions de travail motivantes. 

 
  



 

 

 
TON RÔLE Sous la supervision du contremaitre des travaux publics, tu es responsable de 

conduire des camions, opérer des équipements et utiliser des outils qui te 
permettront d’effectuer les tâches qui te sont assignées.  Tu es aussi responsable de 
l’inspection mécanique préventive de l’équipement dont tu es responsable. Tu 
accompliras seul ou en équipe divers travaux, ponctuels ou planifiés, d’entretien, de 
réfection et de construction d’infrastructures municipales. 

 
 

EXIGENCES ET 
QUALIFICATIONS 
 
 

• Détenir un diplôme d’études secondaires ou professionnelles, ou toute autre 
formation équivalente ou en relation directe avec le poste ; 

• Posséder deux ans d’expérience pertinente, idéalement dans le domaine 
municipal ; 

• Avoir une connaissance générale de la mécanique des équipements et des 
machines est un atout ; 

TES 
RESPONSABILITÉS  
 

• Réparer les trous, les infrastructures, les ponceaux, pose de l'asphalte, du gravier, fait 
des excavations, des remblais, répare les fossés et les accotements; 

• Installer, remplacer et entretenir les ponceaux; 
• Tailler les arbres, les branches et les mauvaises herbes le long des chemins municipales; 
• A l’occasion effectuer le déneigement (avec l'équipement requis) selon les directives 

du superviseur et appliquer du sel et de l'abrasif. Effectuer l'entretien des chemins et 
les stationnements; 

• Utiliser un niveau ou un niveau laser ; effectuer des levés (nivellement), si nécessaire; 
• Réparer et vérifier les glissières de sécurité, les panneaux de signalisation et la chaussée, 

au besoin. Peut utiliser une tondeuse à fossé (tracteur), une souffleuse à neige, un balai, 
etc; 

• Effectuer des tâches de signaleur; 
• Installer des panneaux de signalisation; 
• Aider à la préparation des machines et de l'équipement selon les besoins de la saison; 

Inspecter régulièrement les véhicules et l'équipement; 
• Effectuer des tâches de nettoyage et d'entretien au garage municipal. Effectuer des 

commissions diverses; 
• Soumettre à son superviseur immédiat ses besoins en équipement, en fournitures et 

en matériaux, ainsi que ses constatations sur les travaux à effectuer. 
 

 
  
AS-TU LE PROFIL QUE NOUS RECHERCHONS ?  

 



 

 

• La personne embauchée devra, comme condition de maintien d'emploi réussir 
le cours de l'ASP Construction et obtenir sa carte ; 

• Maîtriser le français et l'anglais, tant à l'écrit qu'à l'oral ; 
• Posséder un permis de conduire valide de classe 5 ; 
• Être disponible en dehors des heures normales de travail, pour les urgences et 

le déneigement ; 
• Capacité à soulever des charges lourdes, et à parfois travailler dans des 

conditions difficiles (bruit, poussière, chaleur, froid, hauteur). 
 
 

DES ATOUTS QUI 
FONT LA 
DIFFÉRENCE 

• Être autonome et capable de s’adapter aux changements 
• Être orienté(e) vers la clientèle  
• Posséder des aptitudes pour le travail manuel 
• Avoir un grand sens de l’éthique   
• Faire preuve de rigueur dans son travail 
• Être capable de travailler en équipe 
• Posséder un bon jugement et un bon esprit de synthèse 
• Avoir un bon esprit de synthèse et une facilité en résolution de problème 
• Être capable de communiquer  
• Être apte à accomplir plusieurs projets simultanément et dans les délais 

 
 

CE POSTE EST-IL 
POUR TOI ?  

Fais parvenir ton curriculum vitae ainsi qu’une lettre de présentation à l’adresse 
dotation@chelsea.ca.   

La Municipalité de Chelsea souscrit au principe d’équité en emploi et applique un 
programme d’accès à l’égalité en emploi pour les femmes, les minorités, les autochtones 
et les personnes handicapées.    

Seules les personnes répondant aux exigences et sélectionnées pour une entrevue seront 
contactées. 

 

mailto:dotation@chelsea.ca

